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En cas d'infraction aux articles 18 à 21 de la présente
loi, la personne morale est passible d'une amende de
50.000.000 DA à 250.000.000 DA.

Dans tous les cas, la dissolution ou la fermeture
provisoire de l'établissement pour une durée n'excèdant
pas cinq (5) ans est prononcée.

Art. 26. — Les dispositions de l'article 53 du code pénal
ne sont pas applicables aux infractions prévues aux
articles 12 à  23 de la présente loi lorsque :

1 – l'auteur de l'infraction aura fait usage de violence ou
d'armes ;

2 – l'auteur de l'infraction exerce une fonction publique
et que le délit aura été commis dans l'exercice de ses
fonctions ;

3 – l'infraction aura été commise par un professionnel
de santé ou une personne chargée d'utiliser ou de lutter
contre le trafic de stupéfiants ;

4 – les stupéfiants ou substances psychotropes livrés
auront provoqué la mort d'une ou de plusieurs personnes
ou entraîné une infirmité permanente ;

5 – l'auteur de l'infraction aura ajouté aux stupéfiants
des substances qui en auront aggravé les dangers. 

Art. 27. — En cas de récidive, la peine encourue par la
personne ayant commis les infractions prévues par la
présente loi est :

— la réclusion perpétuelle lorsque l'infraction
est  punie de l'emprisonnement de dix (10)ans à vingt
(20) ans ;

— la réclusion à temps de dix (10) ans à vingt (20) ans
lorsque l’infraction est punie de l'emprisonnement de cinq
(5) ans à dix (10) ans ;

— le double de la peine fixée pour les autres
infractions.

Art. 28. — L'incompressibilité des peines prévues par la
présente loi s'applique comme suit :

— de vingt (20) ans de réclusion lorsque la peine
prévue est la réclusion à perpétuité ;

— des deux tiers (2/3) de la peine prévue dans tous les
cas.

Art. 29. — En cas de condamnation pour infraction aux
dispositions prévues par la présente loi, la juridiction
compétente peut prononcer la peine d'interdiction des
droits civiques, civils et de famille pendant une durée de
cinq (5) ans à dix (10) ans.

Elle peut, en outre, prononcer :

— l'interdiction, pendant une durée qui ne peut être
inférieure à cinq (5) ans, d'exercer la profession à
l'occasion de laquelle l'infraction a été commise,

— l'interdiction de séjour suivant les dispositions
prévues par le code pénal,

— le retrait du passeport ainsi que la suspension du
permis de conduire pour une durée qui ne peut être
inférieure à cinq (5) ans,

— l'interdiction de détenir et de porter une arme
soumise à autorisation, pour une durée qui ne peut être
inférieure à cinq (5) ans,

— la confiscation des objets qui ont servi ou étaient
destinés à commettre l'infraction ou des  objets qui en sont
le produit,

— la fermeture, pour une durée qui ne peut être
supérieure à dix (10) ans, des hôtels, maisons meublées,
pensions, débits de boissons, restaurants, clubs, lieux de
spectacles ou lieux quelconques ouverts au public ou
utilisés par le public où ont été commises les infractions
prévues aux articles 15 et 16 de la présente loi, par
l'exploitant ou avec sa complicité.

Art. 30. — Est exempt de la peine encourue celui qui,
avant toute exécution ou tentative d'une infraction prévue
par la présente loi, en donne connaissance aux autorités
administratives ou judiciaires.

Art. 31. — Les peines encourues par l'auteur ou le
complice des infractions prévues aux articles 12 à 17 de la
présente loi sont réduites de moitié, si après le
déclenchement des poursuites pénales, il a permis
l'arrestation de l’auteur ou complices de la même
infraction ou d'autres infractions de même ou d'égale
gravité.

Les peines prévues par les articles 18 à 23 de la présente
loi sont réduites à la réclusion à temps de dix (10) ans à
vingt (20) ans.  

CHAPITRE IV

REGLES DE PROCEDURE

Art. 32. — Dans tous les cas prévus aux articles 12 et
suivants de la présente loi, la juridiction compétente
ordonne la confiscation des plantes et substances saisies
qui n'auront pas été détruites ou remises à un organisme
habilité en vue de leur utilisation licite.

Les modalités d'application des dispositions du présent
article sont fixées par voie réglementaire.

Art. 33. — Dans tous les cas prévus par la présente loi,
la juridiction compétente ordonne la confiscation des
installations, équipements et autres biens mobiliers et


